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La période d’information publique concernant le Projet d’aménagement d’une cannebergière à 
Sainte-Anne-de-Sorel s’est déroulée du 10 avril au 10 mai 2024. Conformément au mandat qui lui a été 
confié le 22 mars 2024 et en vertu de l’article 10 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement de certains projets (Q-2, r. 23.1), le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) a annoncé, par communiqué de presse, le début de la période d’information 
publique. 

Le projet 

Justification et description 
L’entreprise agricole Fruits des îles Inc. désire implanter une cannebergière sur des lots agricoles situés 
au sud de chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, dans la MRC Pierre-De Saurel. 
S’étendant sur une superficie de près de 700 000 m², le projet de cannebergière serait composé de 
12 bassins de culture, d’un bassin d’irrigation, de deux bassins de récupération, d’une station de 
pompage et d’un bâtiment administratif avec une salle d’opération. Les bassins seront ceinturés de 
digues permettant de maintenir le niveau d’eau souhaité selon les différentes phases d’exploitation. 
Pour réaliser cet aménagement, le déboisement et le remblai de milieux humides sur ces lots seront 
nécessaires, ce qui occasionnerait une perte de 7 ha de milieux humides d’origine anthropique. Par la 
suite, les bassins de culture seraient recouverts d’une couche de sable d’une épaisseur d’environ 30 cm 
et les digues ceinturant la production seront constituées de terre provenant du décapage de la terre 
arable des champs. L’initiateur prévoit prélever le sable nécessaire sur un autre lot lui appartenant à 
Sainte-Victoire-de-Sorel. 
Situé en plaine inondable près du fleuve et de la rivière Yamaska en Montérégie, le site présenterait 
des atouts favorables à la culture de la canneberge qui nécessite des quantités d’eau importantes et le 
maintien de conditions hydrologiques spécifiques qui varient en cours d’année, notamment lors de 
l’inondation des champs pour la récolte à la fin de l’automne et pour assurer la protection hivernale. Ces 
champs seraient aménagés en bassins de culture qui permettent le maintien d’un niveau d’eau adéquat. 
L’eau nécessaire au remplissage initial du bassin d’irrigation et à la phase d’exploitation de la 
cannebergière serait prélevée directement dans le fleuve Saint-Laurent. Une conduite d’un diamètre de 
40 cm traverserait le chemin du Chenal-du-Moine. Au bout de cette conduite souterraine, à environ 
300 m de la rive, serait attachée une pompe sous-marine. 
Lors de son exploitation, la gestion de l’eau se ferait en circuit fermé, l’inondation des champs se ferait 
par gravité, puis l’eau serait repompée dans le bassin d’irrigation après utilisation. Ce bassin d’irrigation 
serait rempli à partir du pompage de l’eau du fleuve, à la mise en place des champs de culture et par la 
suite le pompage servirait à compenser les pertes d’eau. 

(Extrait du site Web du BAPE) 

Les préoccupations soulevées 
Les préoccupations recueillies pendant la période d’information publique proviennent de l’information 
colligée lors de la séance publique d’information, des conversations téléphoniques, des lettres et des 
messages électroniques adressés au BAPE, ainsi que des registres déposés au centre de consultation. 

https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/canneberges_sads/?start_date=2024-04-30&end_date=2024-04-30
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Ces préoccupations sont les suivantes : 

 Impacts des transports de sable pour la construction : trajet, horaire et vitesse des camions 
 Impacts de la poussière lors des transports de camion de sable pour la construction 
 Traffic envisagé lors de la récolte 
 Compensation des milieux humides et boisés 
 Impacts sur les zones inondables avoisinantes 
 Gestion des contaminants dans l’eau 
 Gestion des sols : quantité, types de produits utilisés (fertilisant, pesticide, herbicide, insecticide 

et le mode d’application) 
 Retombées économiques pour la région 

Visionner la séance publique d’information pour prendre connaissance des échanges entre les citoyens 
et Fruits des îles sur les sujets mentionnés ci-haut : https://fb.watch/s4vHe2kpez/. 

Les communautés autochtones 
À la lecture de la documentation sur le projet, la nation Abénaki était susceptible d’être touchée par le 
projet. 

Un courriel offrant la possibilité d’ouvrir un centre de consultation a été transmis le 2 avril 2024. Cette 
option n’a pas été retenue par la communauté. Les adresses courriels transmises par la direction 
générale de la communauté ont été ajoutées à la liste d’envoi de façon à partager l’information sur le 
projet et la période d’information publique à l’ensemble de la communauté. 

Les activités d’information et de communication 
La séance publique d’information 

Date Mardi 30 avril 2024 

Lieu Salle communautaire du Centre de services municipaux de 
Sainte-Anne-de-Sorel 

BAPE : Animation Shirley Bishop, conseillère senior en communication 

BAPE : Modératrice Karine Lavoie, conseillère en communication 

Initiateur du projet Fruits des îles Inc. 

Assistance en salle 115 personnes 

Assistance en ligne 30 personnes 

Durée 2 h 30 

Nombre de questions posées 45 

https://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=412426244963051
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Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 
Le BAPE diffuse des communiqués de presse afin d’informer la population et les médias des activités 
d’information organisées dans le cadre de ses différents dossiers. 

• Un premier communiqué de presse a été publié le 10 avril 2024 afin d’annoncer le début de la 
période d’information publique, la date, le lieu et l’objectif de la séance publique d’information, 
ainsi que le centre de consultation ouvert dans le cadre de ce dossier. Un rappel de ce 
communiqué a été diffusé le matin du 30 avril 2024, date de la séance publique d’information. 

• Un deuxième communiqué de presse a été publié le 10 avril 2024 afin de convier les membres 
des médias à un breffage le 16 avril 2024. Lors de sa présentation, le BAPE a abordé, entre 
autres, sa mission, ses rôles et l’implication des citoyennes et citoyens lors d’une période 
d’information publique sur un projet. Un rappel de ce communiqué fut diffusé le matin de la tenue 
du breffage médias. 

Le site Web 
Le communiqué de presse annonçant la période d’information publique a été déposé sur le site Web du 
BAPE, ainsi que l’ensemble des documents du projet, tels que l’étude d’impact, son résumé et la lettre-
mandat du ministre. Ces documents sont accessibles par un hyperlien menant vers le Registre des 
évaluations environnementales sous la responsabilité du ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (www.ree.environnement.gouv.qc.ca) à 
partir duquel toute la documentation est disponible en version électronique. 

Les publications dans les médias sociaux 

Le BAPE utilise les médias sociaux pour informer la population locale, régionale et nationale des 
différents dossiers qui lui sont confiés par le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Durant cette période d’information publique, le 
BAPE a eu recours aux plateformes Facebook, X et LinkedIn pour informer la population. 

Facebook – 6 351 abonnés – 7 publications et 2 diffusions 

• Le BAPE a rejoint 349 personnes en moyenne par publication. 

X – 3 632 abonnés – 8 publications 

• L’organisme a rejoint 103 personnes en moyenne par publication. 

LinkedIn – 1 326 abonnés – 4 publications 

• L’organisme a rejoint 211 personnes en moyenne par publication. 

https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl?id=00000608485
https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl?id=00000608508
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/bape/role-bape/
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/etapes_cheminement_dossier/periode_information_publique/
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-01-068
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Relations publiques 

Pour chacune des périodes d’information publiques comme celle du projet d’aménagement d’une 
cannebergière à Sainte-Anne-de-Sorel, le BAPE met sur pied une liste d’envoi afin d’informer les 
acteurs du milieu touchés par le projet et les personnes pouvant être concernées ou intéressées par 
celui-ci. 

Dans le cadre de cette période d’information, ce sont 228 personnes, groupes, organismes et 
municipalités qui ont été avisés par courriel des démarches du BAPE et par le relais des communiqués 
de presse notamment. 

Relais d’information 
Afin que l’information soit rendue disponible au plus grand nombre de personnes touchées ou 
concernées par le projet, le BAPE fait des démarches auprès des municipalités, des MRC ou des 
agglomérations dans le milieu visé afin qu’elles relaient, de façon volontaire, les détails concernant la 
période d’information publique et la séance publique d’information. 

Dans le cadre du projet d’aménagement d’une cannebergière à Sainte-Anne-de-Sorel, le BAPE a 
demandé à 11 municipalités et 1 MRC touchées par le projet de transmettre, sur leurs différentes 
plateformes, les informations du BAPE. De celles-ci, la municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel et le 
bureau du Ndakina de la communauté Abénaki ont notamment relayé l’information sur les médias 
sociaux, sur leur site Web et dans leur infolettre. 

Les centres de consultation 
Tous les documents en format papier sur le projet ont été déposés dans le centre de documentation du 
BAPE à Québec ainsi que dans le centre de consultation suivant : 

Centre de consultation Adresse 

Centre de services municipaux de Sainte-Anne-
de-Sorel 

1685, Chemin du Chenal-du-Moine, Sainte-
Anne-de-Sorel 

La parution de l’avis public par l’initiateur 
Conformément à l’article 11 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets, l’initiateur du projet doit publier un avis public dans un hebdomadaire ou un quotidien 
distribué dans la région où le projet est susceptible d’être réalisé, et ce, avant le début de la période 
d’information publique.  

Date Hebdomadaire 

Mardi 9 avril 2024 Journal les 2 Rives 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:%7E:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:%7E:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
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Relations avec les médias 

Les relations de presse 
Le BAPE a tenu un breffage médias le 16 avril 2024 à 10 h 30. À la suite de sa diffusion en direct, le 
breffage a été rendu disponible pour un visionnement en différé sur la page Facebook du BAPE. Le 
document PDF de la présentation a été rendu disponible sur le site Web du BAPE. Au total, ce sont 
10 personnes qui l’ont consulté pendant la durée de la période d’information publique. 

Des courriels ciblés ont été envoyés la veille de la séance publique d’information aux médias ayant 
couvert le projet d’aménagement d’une cannebergière à Sainte-Anne-de-Sorel ou couvrant la région 
touchée par le projet. Des journalistes des quotidiens de la Montérégie et du Centre-du-Québec ont 
ainsi reçu ces envois ciblés. 

La revue de presse 
Une revue de presse a été réalisée tout au long de la période d’information publique. À la suite de la 
diffusion du communiqué de presse annonçant cette période et la séance publique d’information du 
30 avril 2024, 7 articles ont été publiés dans le SorelTracy magazine, le Journal les 2 Rives, La Terre 
de Chez nous, La Presse, Noovo info et CJSO 101.7. Ces articles ont notamment évoqué les éléments 
de la description du projet, annoncés la séance publique d’information et présentés des extraits 
d’entrevue avec l’initiateur Fruits des îles Inc. 

Québec, le 16 mai 2024 

 

 

    

Shirley Bishop, conseillère senior en communication et chargée du dossier 
Véronique Beaulieu, conseillère en communication 

https://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=931848185386529
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